


11. Arrêter de travailler
à la suite du Pacte des Générations, la législation concernant 
les prépensions a subi d’importantes modifications depuis le 
1er janvier 2008. Aussi est-il toujours plus prudent de vous 
renseigner auprès du SETCa sur les conditions en vigueur au 
moment de votre départ à la pension ou à la prépension.
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4�S’il n’y a pas de convention de secteur ou d’entreprise, 
l’âge de la prépension est de 60 ans et l’âge minimum de 
la prépension à mi-temps est donc de 58 ans.

 
Durant la période du 01/01/1999 au 31/12/2010, vous avez 
accès à la prépension mi-temps dès 58 ans, moyennant l’accord 
de votre employeur (et donc sans qu’une CCT soit nécessaire). 

Quelle doit être mon ancienneté dans l’entreprise 
pour bénéficier d’une prépension à mi-temps?
Vous devez être au service de l’entreprise depuis au moins 
12 mois ininterrompus à temps plein. à défaut, une autre 
possibilité de réduire son temps de travail en fin de carrière est 
le crédit temps à mi-temps 50 ans et plus (voir chapitre 8). 

Quelle sera le montant de ma prépension à mi-temps?
Vous percevrez:
4 la rémunération pour vos prestations mi-temps;
4une allocation de chômage de € 372,32;
4une indemnité complémentaire à charge de l’employeur. 
 
L’indemnité complémentaire, à charge de l’employeur, doit en 
fait vous garantir un revenu à mi-chemin entre le revenu que 
vous auriez perçu si vous étiez prépensionné à temps plein et 
votre rémunération dans votre régime de travail à temps plein. 

Mon employeur doit-il me remplacer à mi-temps?
Vous devez être remplacé, sauf dérogation pour les entreprises 
en difficulté ou en restructuration. 

PENSION 
Qu’est-ce que la pension légale?
Pour la plupart des belges, la pension légale est et reste la 
seule source de revenus, une fois l’âge de la retraite atteint. 
Elle est payée grâce aux cotisations que les employeurs 
versent à la sécurité sociale. Cette cotisation est, en réalité, le 
salaire différé du travailleur. C’est le mécanisme par excellence 
de solidarité intergénérationelle: les actifs d’aujourd’hui paient 
pour les pensionnés d’aujourd’hui. C’est un système basé sur 
la répartition.

Remarque: la CCT 55 du 
CNT est une convention- 

cadre qui nécessite, pour sa 
mise en œuvre, la conclusion 
d’une convention de secteur 

ou d’entreprise. 

Commentaire: On a pris 
l’habitude de dire que 
le système de pension 

belge repose sur 3 piliers: 
la pension légale, la 

pension complémentaire 
(d’entreprise), et l’épargne-

pension individuelle. 
Cependant, les deux derniers 

systèmes sont privés et 
fonctionnent sur le principe 
d’une épargne individuelle. 
On paie pour soi (si on en 
a les moyens) et pas pour 
les autres. L’État accorde 

des déductions fiscales 
importantes à ces systèmes 
privés, tout en disant qu’il 

manque d’argent pour 
financer la pension légale: il y 
a comme une contradiction. 
Le SETCa défend la pension 

légale car c’est le système le 
plus juste, le plus solidaire 
et, en définitive, le moins 

coûteux pour la collectivité.
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Les pensions sont calculées sur base d’un salaire plafonné. 
Vous obtiendrez, lorsque l’âge de la retraite sera atteint, un 
pourcentage de votre salaire. Pourcentage qui variera en 
fonction de votre situation familiale. 

L’Etat pourra-t-il réellement m’assurer à l’avenir 
le paiement de ma pension?
Une certaine agitation persiste en ce qui concerne le paiement 
des pensions légales dans l’avenir. Pourtant, ces dernières 
années, des mesures nécessaires ont été prises pour assurer ce 
paiement. Citons successivement:
4�l’instauration d’une gestion globale de la sécurité sociale;
4�le fonds de vieillissement: l’assainissement des finances 
publiques, qui créera à terme une nouvelle marge de 
gestion pour les pensions.

 
Les marges ainsi dégagées doivent pouvoir assumer les charges 
de pensions, malgré les évolutions démographiques (baby 
boom avant 1965, dénatalité depuis 1965, espérance de vie en 
croissance) et socio-économiques (taux d’activité croissant des 
femmes, structures familiales modifiées).

Le SETCa entend défendre fermement les fondements du régime 
des pensions

4Maintien du régime de répartition qui assure la solidarité 
entre les générations (les actifs d’aujourd’hui paient pour 
les pensionnés d’aujourd’hui). Ce système est plus fiable 
que le système de capitalisation (les actifs épargnent 
pour leur future pension);
4maintien de l’assimilation des jours de chômage, de 
maladie et de prépension sur base du dernier salaire 
d’activité indexé pour le calcul de la pension. En 
outre, le setca demande le relèvement des pensions 
les plus basses;
4une liaison automatique de toutes les pensions 
à l’amélioration du bien-être général (en plus de 
l’indexation). 
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Comment calcule-t-on la pension légale?
Quelles sont les rémunérations prises en compte 
pour le calcul de ma pension?

ÎÎ Rémunérations plafonnées
Les rémunérations annuelles prises en compte pour le calcul de 
la pension sont plafonnées. Le plafond change chaque année. 
Depuis le 01/01/2008, le plafond est fixé à € 46.895,18.

ÎÎ Rémunérations revalorisées
Les rémunérations sont revalorisées pour tenir compte 
de l’évolution du coût de la vie (liaison à l’index). Pour la 
période 1955 à 1974, ces rémunérations sont en outre 
multipliées par un coefficient afin de tenir compte de 
l’amélioration du bien-être général («coefficient de bien-
être»). Ce coefficient, dans le cadre de la réforme des 
pensions, est progressivement démantelé. 

ÎÎ Rémunérations fictives
L’assimilation des périodes d’incapacité de travail, de chômage, 
etc. Si les périodes de chômage, d’incapacité de travail et de 
prépension devaient intervenir dans le calcul selon les revenus 
perçus pendant ces périodes, elles auraient une influence 
négative sur le montant de la pension. Aussi, pour éviter 
de pénaliser une deuxième fois les travailleurs contraints à 
l’inactivité, la loi prévoit de calculer, pour ces périodes assimilées, 
une rémunération fictive égale à la dernière rémunération réelle.

En matière d’assimilation, des règles spéciales sont prévues 
pour les temps partiels et les périodes d’interruption de carrière 
et/ou de crédit-temps. 

ÎÎ Rémunérations forfaitaires
Avant 1955 pour les ouvriers et 1958 pour les employés, il est 
tenu compte d’une rémunération forfaitaire (quelle que soit la 
rémunération réellement perçue). Ces rémunérations forfaitaires 
n’existeront bientôt plus pour le calcul de la pension. 

4Formule
Total des rémunérations annuelles X coefficient de revalorisation X 60% (isolés) ou 75% (ménages)

45
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Quelles années de carrière sont prises en 
considération?
Chaque année de carrière est prise en considération pour le 
calcul de la pension. à raison d’un 1/45e pour les hommes. Quant 
aux femmes, jusqu’il y a peu, le calcul de la pension s’établissait 
sur 40 années de carrière. Mais progressivement, un alignement 
sur les hommes s’opère pour aboutir au 01/01/09 à un système 
de calcul en 45e.
 
L’égalité de traitement hommes/femmes en matière de pension 
et pour les autres prestations de sécurité sociale s’est donc faite 
en s’alignant, en matière de pension, sur le régime le moins 
favorable.

L’âge normal de la pension est de 65 ans pour les hommes et 
les femmes. Le calcul de la pension s’effectue en 45e pour les 
deux sexes. 

QUEL EST L’âGE NORMAL DE LA PENSION?

L’âge normal de la pension pour les hommes est de 65 ans. Il en 
est de même pour les femmes depuis le 01/01/09.

Dans les autres secteurs de la sécurité sociale, l’âge limite auquel 
les intéressés ont droit aux prestations (invalidité, chômage, 
prépension) a également été relevé pour arriver à 65 ans en 
2009. Les droits des femmes en matière d’invalidité, chômage et 
prépension ont donc progressivement été élargis. 

Attention! Votre pension est 
plafonnée, mais les cotisations 
perçues sur votre salaire le 
sont sur un salaire déplafonné 
(c’est-à-dire sur la totalité du 
salaire brut)… c’est l’autre 
aspect de la solidarité. 

De 40 à 45 ans pour les femmes!
Pour le calcul de la pension des femmes, on passe 
progressivement du calcul en 40es vers le calcul en 45es. Le 
dénominateur est fixé à:
441 à partir du 01/07/97
442 à partir du 01/01/00
443 à partir du 01/01/03
444 à partir du 01/01/06
445 à partir du 01/01/09
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Puis-je prendre ma pension avant l’âge normal?
Depuis le 01/01/91, homme ou femme, vous pouvez prendre 
votre pension au choix dès le 1er jour du mois suivant celui du 
60e anniversaire. Toutefois, cette possibilité ne s'offre à vous qu'à 
la condition de totaliser 35 ans de carrière.

ÎÎ Exception
Il existe une exception à la possibilité de prendre sa pension à 
60 ans: un homme prépensionné doit rester dans son régime 
de prépension jusqu’à 65 ans. Les femmes prépensionnées, 
quant à elles, doivent rester dans leur régime de prépension 
tant qu’elles n’ont pas atteint l’âge normal de départ à la 
retraite, compte tenu de l’évolution de l’âge pendant la période 
transitoire (voir tableau en page 72). 

Quelles années prend-on en considération pour 
le calcul de la condition de carrière?
On tient compte de:
4toutes les périodes d’occupation qui correspondent au 
1/3 au moins d’un régime de travail à temps plein;
4toutes les périodes susceptibles d’ouvrir des droits à la 
pension, en vertu du régime belge de sécurité sociale 
(salariés, indépendants, fonctionnaires, mineurs…), ou 
d’un régime étranger dans la mesure où il est admis pour 
le calcul de la pension de salarié;
4les périodes d’activité et les périodes assimilées;
4dans une certaine mesure, les périodes d’interruption de 
carrière et de crédit-temps (voir chapitre 8). 

 
Quels sont les montants minimums et maximums 
de la pension légale?
Le montant se calcule en deux parties et varie d'un pensionné 
à l'autre: 
4Pour les années prestées avant 1955 (1958 pour les 
employés): 60% (75% pour les ménages) d’un salaire 
forfaitaire annuel égal à €12.892,42 (montant au 01/09/08).

4Pour les années prestées après 1955 ou 1957: 60% (75% 
pour les ménages) des salaires réellement gagnés ou 
assimilés en cas de chômage, maladie… Les salaires 
sont réévalués pour tenir compte de la hausse des prix 
et, partiellement, de l’amélioration du niveau de vie. 

La régularisation des 
périodes d’études

Avec la prolongation de 
la scolarité, les travailleurs 

entrent de plus en plus tard 
sur le marché du travail. Le 

travailleur qui le souhaite 
peut régulariser les années 
d’études effectuées à partir 

du 1er janvier de l’année 
de son 20e anniversaire 

moyennant paiement d’une 
cotisation de régularisation.

Cette cotisation est fixée à 
7,5% du revenu minimum 

mensuel garanti aux 
travailleurs qui ont 21 ans et 
demi et 6 mois d’ancienneté 

dans l’entreprise. Ce 
minimum est de € 1.424,31 

(montant au 01/10/08).
La demande de régularisation 

des périodes d’études doit 
être introduite dans les 10 
ans après la fin des études. 

Le paiement peut se faire en 
5 ans. 
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Les montants minimums
4Ménage: € 1.219,12 
4Isolé: € 975,60
4Veuve: € 960,26
4Cumul veuve + retraite: € 1056,29
Ces minima sont garantis à tous les ouvriers et employés, quelle 
que soit la date à laquelle ils ont pris leur pension, pour autant que 
cette pension corresponde à une carrière complète (ou présumée 
complète pour les veuves qui bénéficient de règles de calcul plus 
favorables).

Les mêmes minima sont accordés proportionnellement au nombre 
d’années prouvées, à ceux et celles qui peuvent justifier de 2/3 de 
carrière au moins au titre de travailleur salarié. 

Les montants maximums
Pour les ouvriers, il n’existe pas de montant maximal en droit, la 
pension étant calculée sur la totalité des salaires. Un plafond a été 
instauré fin 1983; c’est donc 45 ans plus tard que les pensions des 
ouvriers seront calculées totalement sur un salaire plafonné.

Pour les employés, le plafond existe depuis toujours et il y a 
donc des maxima. Les plafonds changent chaque année. Le 
plafond salarial définitif qui est pris en compte pour 2008 est de 
€ 46.895,18.

La pension maximale des employés qui ont, toute leur vie, gagné 
un salaire égal ou supérieur aux plafonds atteint les montants 
suivants:
4Ménage: € 2.300,40 
4Isolé : € 1.840,32 
Ces montants ne tiennent pas compte de la rente (qui n’est 
plus indexée).

LA PENSION, C’EST DU BRUT OU DU NET? 
Du brut. Mais sur les pensions les plus modestes, il ne faut payer 
ni impôts ni cotisations.

ÎÎ Cotisation soins de santé
Les pensionnés doivent payer une cotisation «soins de santé» 
de 3,55% sur la totalité de leurs revenus de pensions, légales et 
extra-légales. Cette cotisation ne peut toutefois faire descendre 

Remarque: pour le calcul du 
1/3 temps, l’Office National 
des Pensions se réfère à votre 
«compte individuel» et surtout 
pour les années postérieures 
à 1992, au régime de travail 
de l’entreprise. C’est-à-dire 
qu’une comparaison sera 
établie entre le nombre 
d’heures que vous avez 
prestées et la durée de 
l’occupation à temps plein 
prestée par le travailleur 
de référence dans cette 
entreprise ou ce secteur. 
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la ou les pension(s) en dessous de €1.517,60 si le pensionné 
a des personnes à charge, en dessous de €1.280,53 s’il n’a 
personne à charge. 

ÎÎ Cotisation de solidarité
Une cotisation de solidarité est prélevée sur tous les revenus 
de pensions légales et extra-légales supérieures à €  2.053,05 
(isolé) ou € 2.373,58 (ménage). Elle est de 2% maximum pour les 
pensions supérieures à € 2.313,52 (isolé) et € 2.644,01 (ménage). 

ÎÎ Impôts
Les pensionnés paient moins d’impôts que les salariés car ils ont 
droit à une réduction particulière (une seule, que les ménages 
mariés doivent se partager). 

Puis-je bénéficier d’un droit minimum à la pension 
par année de carrière?
Oui. Ce système vise à corriger, en premier lieu, les bas salaires 
du passé. La rémunération annuelle sur laquelle se base le droit 
minimum est égale à 12 fois le revenu minimum mensuel. Le 
niveau du droit minimum est lié à l’évolution du revenu minimum 
mensuel garanti.

Pour les pensions qui prennent cours au plus tôt le 1er juillet 2008, 
la rémunération de base sur laquelle se base le droit minimum est 
de € 19.131,53. Un montant qui sera adapté au prorata du temps 
de travail que vous pourrez prouver avoir presté. 

Trois conditions doivent être remplies
4�une occupation correspondant au moins au tiers d’un 
régime de travail à temps plein;

4�une carrière de 15 années minimum dans le régime des 
travailleurs salariés (y compris les assimilations). Donc 
ici, on ne tient pas compte des périodes accomplies dans 
d’autres régimes.

4�le montant de la pension ne peut excéder € 16.505,35 ou 
€ 13.204,27 (selon qu’il s’agit d’une pension de ménage 
ou d’une pension d’isolé). Ces montants seront adaptés 
au prorata de votre fraction de carrière (par ex. 38/45e du 
montant total si vous avez travaillé 38 ans).�



1 8 0  V o s  D r o i t s  g é n é r a l  s e t c a

Lorsque ces conditions sont réunies, par année civile, la pension 
ne peut être calculée sur base d’une rémunération inférieure 
à 12 fois le revenu minimum mensuel garanti. Les années les 
moins avantageuses sont remplacées par un calcul, sur base du 
droit minimum. 

Ma pension est-elle adaptée à l’évolution du coût 
de la vie?

ÎÎ Adaptation du plafond
La rémunération sur la base de laquelle est calculée la pension 
est plafonnée. Au 01/01/08, ce plafond est de € 46.895, 18. Si le 
plafond de rémunération sur base duquel est calculé la pension 
n’est pas régulièrement adapté non seulement à l’index (évolution 
du coût de la vie), mais aussi à l’augmentation réelle des salaires 
(liaison au bien-être), on s’orienterait vers un tassement de la 
pension et une pension unique.

Depuis la réforme des pensions (1997), le plafond de rémunération 
sur base duquel est calculé la pension doit être adapté à l’évolution 
réelle des salaires. Avant, il était simplement indexé. Pour ce 
plafond salarial, une distinction sera établie, pour les années 
ultérieures à 2006, entre: 
4�les périodes de travail et assimilées
4les périodes de chômage complet, de prépension à 
temps plein, d’interruption totale de carrière et de crédit 
temps complet.

Pour ce dernier groupe, l’adaptation du plafond de calcul au bien-
être tous les deux ans, n’aura plus lieu en 2007 et en 2009.

ÎÎ Liaison au bien-être
En plus de l’adaptation à l’index, les pensions peuvent être 
adaptées au bien-être de façon sélective après un arrêté délibéré 
en Conseil des ministres.

Pour les années 2007-2008, le gouvernement a décidé d’appliquer 
un système complexe qui mêle bonus forfaitaire au 1er avril et 
adaptation au bien-être en pourcentage au 1er septembre mais 
payable en une fois au 1er avril.
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Concrètement, si, en 2007, vous 
4étiez pensionné depuis 15 ans (avant le 1er janvier 1993) 
OU

4perceviez une pension minimum 

...Vous devriez avoir reçu au 1er avril 2007 le bonus de liaison au 
bien-être de:
4€35 si vous aviez une carrière de 10 à 19 ans en tant que 
salarié et/ou indépendant

4€75 si vous aviez une carrière de 20 ans ou plus en tant 
que salarié et/ou indépendant 

 
Cette somme aura été ajoutée à votre pension du mois d’avril.

En outre, au 1er septembre 2007, une adaptation au bien-être en 
% a eu lieu en faveur de certaines catégories de pensionnés:
4les pensions qui ont pris cours en 2000 et 2001 seront 
augmentées de 2%.

4la pension minimum garantie est relevée de 2% pour les 
mois de septembre à décembre. Cette adaptation est 
payée en une fois en septembre (4X2%).

4les pensions depuis 20 ans et plus recevront une 
augmentation de 2%.

Cette augmentation sera payée en une seule fois au 
1er septembre.

Le bonus éventuellement octroyé au mois d’avril sera déduit de 
cette augmentation si celle-ci est supérieure au bonus forfaitaire. 

 
Exemple
Je reçois une pension de €1000. Je justifie d’une carrière d’au 
moins 20 ans et a pris ma pension il y a plus de 20 ans. Au 
1er avril 2007, je touch un bonus de €75. Au 1er septembre 2007, 
je recevrai une augmentation de 2% de €1000 = €20. Montant 
dû au 1er septembre pour 2007: €20x4 mois (septembre, octobre, 
novembre et décembre) = €80. Comme il a déjà reçu €75 en 
avril, il n’aura reçu que €5 en septembre. J'ai donc touché €1005 
de pension pour le mois de septembre. 
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En 2008, le bonus forfaitaire de liaison au bien-être a également 
deux taux: €40 et €90.

Ceux qui ont reçu en 2007 un bonus retoucheront au 1er avril 2008 
un bonus de €40 s’ils ont une carrière de 10 à 19 ans en tant que 
salarié ou indépendant ou un bonus de €90 s’ils ont une carrière 
de 20 ans ou plus en tant que salarié ou indépendant. 

De plus, toute personne qui est partie à la pension avant le 1er 

janvier 2003 et qui a une carrière de 10 à 19 ans en tant que 
salarié et/ou indépendant recevra au 1er avril 2008 un bonus 
forfaitaire de liaison au bien-être de €40 ou €90 s’ils ont une 
carrière de 20 ans.

 Au 1er septembre 2008, une adaptation au bien-être de 2% a de 
nouveau eu lieu en faveur de certaines catégories de pensionnés:
4ceux qui sont partis à la pension depuis 15 à 20 ans (1988, 
1989, 1990, 1991,1992 et 1993) 

4ceux qui sont partis à la pension depuis 6 ans ou plus 
 
Pour ces catégories, on comptera 2% pour les quatre derniers 
mois de l’année.

Pour ceux qui avaient bénéficié de la liaison au bien-être en 
pourcentage en 2007 (pension minimum garantie et pensionnées 
depuis 20 ans et plus), on comptera 12x2% de la pension 
mensuelle.

Si le pensionné touche un montant inférieur au bonus forfaitaire, 
le pensionné touchera au moins le bonus.

Si le calcul en pourcentage donne un montant supérieur au bonus 
forfaitaire, c’est l’adaptation en pourcentage qui aura lieu. 

 
Exemple
Je reçois une pension de €1000. Je justifie d’une carrière d’au 
moins 20 ans et ai pris ma pension il y a plus de 20 ans. Le 
1er avril 2008, j'ai au moins droit à un bonus de €75 (acquis en 
2007) + €90 (bonus 2008) soit €165.
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On va calculer mon augmentation de 2% par mois sur base 
annuelle: €20 x 12 mois= €240. Comme il s’agit d’un montant 
supérieur au bonus (€165), j'ai reçu donc le 1er avril 2008 en 
une seule fois l’augmentation en % de 2008 soit €240. Pour 
le mois d’avril 2008, j'ai touché donc une pension de €1240. à 
partir de mai et pour le reste de l’année, j'ai continué à percevoir 
ma pension mensuelle, soit €1000.

à partir de 2009, les partenaires sociaux détermineront si et de 
quelle manière le bonus doit être intégré dans le montant mensuel. 

CETTE PENSION EST-ELLE CUMULABLE AVEC D’AUTRES 
PRESTATIONS?
La pension ne peut être payée si le titulaire bénéficie d’une 
indemnité pour cause de:
4maladie
4invalidité
4chômage involontaire
4interruption de carrière
4réduction des prestations de travail

PENSION DE SURVIE 
Qu’est-ce que la pension de survie?
Une pension de survie est une pension pour le conjoint survivant 
sur la base de l’activité du conjoint décédé. C’est un droit 
qui revient tant au veuf qu’à la veuve et n’est ouvert qu’aux 
partenaires mariés. 

à quelles conditions puis-je bénéficier d’une 
telle pension?

ÎÎ Âge
Vous devez avoir 45 ans au moins. Toutefois cette condition ne 
s’applique pas si:
4vous avez au moins un enfant à charge;
4vous avez une incapacité de travail de 66% au moins;
4votre conjoint décédé a travaillé 20 ans au moins comme 
ouvrier mineur de fond. 
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ÎÎ Mariage
Votre mariage doit avoir été contracté un an au moins avant la 
date du décès et ne peut pas être dissout au moment du décès. 
Le premier élément ne s’applique pas si:
4un enfant est né du mariage (ou naît dans les 300 jours 
qui suivent le décès);

4un enfant était à charge lors du décès (pour lequel un des 
conjoints percevait des allocations familiales);

4le décès est la conséquence d’un accident (après le 
mariage) ou d’une maladie professionnelle (contractée 
ou aggravée après le mariage). �

ÎÎ Remariage
Ceci entraîne la suspension de votre pension de survie. Si ce 
remariage est également dissout (par décès ou par divorce) 
vous obtenez de nouveau le droit à la pension de survie de 
votre ex-conjoint. Si vous avez également droit à une pension 
de survie de votre dernier conjoint, seule la pension de survie la 
plus avantageuse peut vous être payée. 

ÎÎ �Revenus d’activité professionnelle ou revenus de 
remplacement

Depuis le 1er janvier 2007, les conditions de cumul entre une 
pension de survie avant l’âge de 65 ans avec une allocation 
de chômage, de maladie, d’invalidité et une indemnité 
complémentaire accordée dans le cadre de la prépension 
conventionnelle ont été assouplies.

Désormais, la pension de survie ne sera pas supprimée mais 
limitée à €  595,33 par mois pendant une période maximale 
de 12 mois successifs ou non. Passé le délai de 12 mois 
complets, il faudra choisir entre l’allocation et la pension. Un 
revenu supplémentaire d’activité professionnelle est possible 
,mais il doit rester en dessous d’un plafond (cf. Cumul activité 
professionnelle/pension).

ÎÎ Pension de survie temporaire
Vous pouvez obtenir une pension de survie temporaire si:
4vous avez moins de 45 ans;
4vous n’êtes pas marié(e) depuis un an au moins;
4�vous avez un enfant à charge et perdez cette charge 
d’enfant alors que vous n’avez pas encore 45 ans;



s e t c a  V o s  D r o i t s  g é n é r a l  1 8 5

4et que vous ne pouvez pas invoquer les exceptions à ces 
conditions.

Il s’agit d’une pension de survie pour un maximum de 12 mois. 

Comment calcule-t-on la pension de survie?
La pension de survie est calculée sur la base de l’activité 
professionnelle du conjoint décédé.

Si votre conjoint est décédé avant l’âge normal de la pension, 
le dénominateur de la fraction est égal au nombre d’années de 
carrière commençant au 20e anniversaire et se terminant l’année 
précédant celle du décès. 

PENSION ET TRAVAIL À TEMPS PARTIEL 
En tant que travailleur à temps partiel, quels sont mes droits à 
la pension? Vous obtiendrez une pension proportionnelle à vos 
prestations de travail. C’est le grand principe général. Le produit 
de la pension, par année de carrière, dépend, en effet, de la 
rémunération considérée ou de la rémunération fictive pour les 
périodes assimilées. Dans un certain nombre de cas, les droits à 
la pension sont toutefois plus avantageux que cela.

je suis travailleur à temps partiel involontaire...
Avant juin 1993, si vous acceptiez un emploi à temps partiel pour 
échapper au chômage, vous perceviez un complément chômage 
en plus de votre rémunération pour votre travail à temps partiel. 

Pour ces périodes de travail à temps réduit involontaire, votre 
pension est établie sur base:
4de votre rémunération réellement perçue pour le temps 
partiel;
4et d’une rémunération fictive pour la partie assimilée (la 
partie non prestée), afin d’atteindre un équivalent temps 
plein.�

 
Exemple
Pour un mi-temps, la pension se calcule sur:
4la rémunération réelle du mi-temps;
4complétée par une rémunération fictive pour la partie 
assimilée (soit un autre mi-temps).�
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Ce statut de «travail à temps partiel involontaire» a été 
progressivement démantelé et remplacé par le statut de «travail 
à temps partiel, avec maintien des droits». 

Et si je travaille à temps partiel avec maintien des 
droits?
Deux cas de figure sont possibles. 

ÎÎ �Vous bénéficiez d’une allocation de garantie de 
revenus

Autrement dit, en plus de votre rémunération pour le temps 
partiel, vous percevez du chômage une indemnité de garantie 
de revenus. Vos droits à la pension sont donc garantis pour le 
travail à temps partiel comme pour la partie non prestée. Votre 
pension sera calculée sur la base de vos rémunérations réelles 
et d’un salaire fictif pour la partie non prestée (par rapport à un 
temps plein). 

ÎÎ �Vous ne bénéficiez pas d’une allocation de garantie de 
revenus.

Vos droits à la pension sont garantis pour le travail à temps 
partiel. Mais ils ne le sont que de façon limitée dans le temps 
pour la partie non prestée. En effet, la valorisation de la 
partie non prestée est limitée à 5 ans à répartir sur plusieurs 
années civiles.

 
Exemple
4un travailleur à mi-temps aura droit à 10 ans 
d’assimilation de la partie non prestée (10 x 6 mois).

4un travailleur à 2/3 temps aura droit à 15 ans 
d’assimilation de la partie non prestée (15 x 4 mois). 

Avec l’extension du travail à temps partiel, l’éclatement de la cellule familiale, la suppression de la notion 
«travailleur à temps partiel involontaire», une des revendications des organisations syndicales en matière de 
statut du travailleur à temps partiel est l’amélioration des droits à la pension des travailleurs à temps partiel. 
Car sinon, à terme, lorsque ces travailleurs à temps partiel seront en âge de pension, ils percevront une 
pension très basse, en dessous du seuil de pauvreté. 



s e t c a  V o s  D r o i t s  g é n é r a l  1 8 7

Et si je suis travailleur à temps partiel volontaire, 
dans le cadre de mesures visant à redistribuer 
le travail?
Si vous avez accepté de réduire volontairement vos prestations 
de travail, dans le cadre des mesures de redistribution du travail, 
vous bénéficiez de deux ans de valorisation de la partie non 
prestée à répartir sur plusieurs années.

ÎÎ Quid des droits dérivés?
En sécurité sociale, tant pour les prestations que pour les 
allocations, on est toujours dans la logique de la sécurité 
d’existence au niveau du ménage, qu’il soit de fait ou de droit.

Cette notion de sécurité d’existence, introduite en 1980 pour 
l’octroi des allocations de chômage et d’indemnités de maladie et 
d’invalidité, est un premier pas dans la logique de transformation 
de la Sécurité sociale d’un régime d’assurance solidaire en un 
régime d’assistance.

En sécurité sociale, on est, partant du modèle d’un couple où 
seul l’homme travaille et assure la protection sociale du ménage, 
dans la logique des droits dérivés (droit acquis par le conjoint).

Avec le développement du travail des femmes, cette logique de 
droits dérivés conduit à la contradiction suivante: une femme qui 
a travaillé une carrière complète comme salariée peut percevoir 
une pension inférieure à la pension de survie d’une veuve qui n’a 
jamais travaillé comme salariée.

La logique de sécurité d’existence, combinée au niveau du 
ménage avec celle des droits dérivés, notamment en pension, 
détériore le principe d’assurance, d’individualisation des droits, 
en fonction des périodes de travail salariées ou des périodes 
assimilées à du travail salarié.

Dans une logique de restauration du principe d’assurance et de 
non-pénalisation du travail des femmes, il convient de prévoir 
les étapes pour réaliser l’individualisation des droits c’est-à-
dire d’octroyer à chaque personne des droits, en fonction des 
périodes de travail salariées ou des périodes assimilées à du 
travail salarié, sans référence à sa situation familiale.
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Ces étapes doivent prévoir après étude, une période transitoire 
et des modalités garantissant que les droits acquis actuels en 
matière de droits dérivés ne soient pas remis en cause.

On pourrait étudier la possibilité de calculer la pension sur base 
du salaire moyen annuel au cours de la carrière. 

PENSION ET INTERRUPTION DE CARRIÈRE 
En tant que travailleur à temps plein, quels 
seront mes droits à la pension si j’interromps  
ma carrière?
Si vous bénéficiez d’indemnités d’interruption de carrière, 
l’interruption de carrière peut être assimilée dans le calcul de la 
pension. Du moins, selon certaines conditions:
4pour tous, les 12 premiers mois (1 an) de l’interruption de 
carrière sont assimilés gratuitement à du travail à temps 
plein;

4si vous interrompez votre carrière afin d’élever un enfant 
de moins de 6 ans, 36 mois (3 ans) de l’interruption de 
carrière sont assimilés gratuitement à du travail à temps 
plein;

4si, au-delà de cette période, vous payez à l’Office 
National des Pensions une cotisation équivalente à 7,5% 
de votre dernière rémunération, vous pouvez augmenter 
la période d’assimilation.

4l’assimilation gratuite + l’assimilation dans le cadre de 
l’assurance continuée ne peuvent dépasser, pour une 
carrière complète, 60 mois (5 ans). 

Et si j’interromps partiellement ma carrière 
(ANCIEN SYSTèME D’INTERRUPTION DE CARRIèRE)?

ÎÎ Interruption avant 50 ans
Une assimilation, gratuite et payante, est également prévue pour 
ceux qui interrompent leur carrière à 1/5e, 1/4, 1/3 ou à mi-temps, 
vous bénéficiez de l’assimilation (gratuite comme dans le cadre 
de l’assurance continuée) comme si vous aviez interrompu 
totalement votre carrière (voir plus haut).

La période d’assimilation gratuite d’un an à trois ans maximum 
est répartie sur plusieurs années civiles. 
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 
Exemples
4�Sans charges familiales, vous réduisez vos prestations d’un 

1/3 temps pendant 5 ans. Vous aurez droit à une assimilation 
gratuite de 3 ans. En outre, vous pourrez payer une cotisation 
dans le cadre de l’assurance continuée pendant 2 ans.

4�Vous réduisez vos prestations à mi-temps pendant 5 ans pour 
élever votre enfant de moins de six ans. Vous aurez droit à une 
assimilation gratuite pendant 5 ans (3 ans répartis sur 5 ans, 
l’interruption de carrière étant limitée à 5 ans). 

ÎÎ Interruption après 50 ans
Si vous avez plus de 50 ans, les interruptions de carrière à temps 
partiel (1/2, 1/3, 1/4, 1/5e temps) sont entièrement assimilées à 
une occupation à temps plein (sans limite dans le temps). 

ÎÎ Crédit-temps
Voir «Interrompre sa carrière» dans le chapitre 8 (Interruption 
de carrière). 

ÎÎ Congés thématiques
Maintien de tous les droits sociaux, ceci veut donc dire que la 
pension, les indemnités d’invalidité ou les allocations de chômage 
sont calculées sur le salaire à temps plein: le travailleur ne perd 
donc rien. 

TRAVAIL DU PENSIONNÉ 
Puis-je continuer à travailler 
tout en étant pensionné?
Les activités professionnelles doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable auprès de l’Office National des Pensions. 
Est également considérée comme préalable la déclaration faite 
dans les trente jours qui suivent le début de l’activité ou la date 
de notification de la décision octroyant la pension.

Vous devez avertir par recommandé l’Office National des 
Pensions de votre activité professionnelle et votre employeur de 
votre qualité de pensionné. L’employeur qui vous engage doit 
également informer l’Office National des Pensions.
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ÎÎ Exceptions
Quel que soit le montant des revenus qui en résultent, les activités 
suivantes sont autorisées sans déclaration préalable:
4�l’exercice jusqu’à son terme d’un mandat politique ou 
d’un mandat de Président ou de membre d’un CPAS dans 
la mesure ou celui-ci a débuté avant la prise de cours de 
la pension et au plus tard le dernier jour du mois du 65e 
anniversaire du mandataire;

4�l’exercice jusqu’à son terme d’un mandat dans un 
établissement public, un organisme d’intérêt public ou 
une association de communes dans la mesure où celui-ci 
a débuté avant la date de prise de cours de la pension et 
au plus tard le dernier jour du mois du 65e anniversaire ou 
pour autant qu’il ait débuté le 01/04/79. 

Et si j’oublie de déclarer mon activité?
Des sanctions sont prévues. 

ÎÎ Pour vous
Suspension de la pension pendant 1 mois (3 mois en cas de 
récidive). 

ÎÎ Pour le conjoint
La pension au taux de ménage est ramenée au taux isolé pendant 
1 mois (3 mois en cas de récidive). 

ÎÎ Pour l’employeur
L’absence de déclaration de l’employeur est sanctionnée par une 
amende de 3 fois le revenu mensuel minimum garanti. 

Puis-je travailler autant qu’il me plaira?
Les limites du travail autorisé diffèrent selon la nature de l’activité 
professionnelle et selon qu’il y ait des enfants à charge ou non. 

Puis-je travailler  
sans perdre le droit à la pension?
Vous pouvez exercer une activité professionnelle, moyennant le 
respect de certaines conditions:
4�obligation de déclaration préalable
4�obligation de limiter le revenu 
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Qu’entend-on par activité professionnelle?
Est considérée comme activité professionnelle, toute activité 
procurant des revenus qui peuvent être qualifiés de «revenus 
professionnels». Cela veut dire:
4�les bénéficiaires d’une entreprise industrielle 
commerciale ou agricole;

4�les traitements de travailleurs, administrateurs et 
associés actifs.

4�les avantages sous quelle que forme que ce soit de 
professions libérales, mandats, postes et toutes activités 
rémunératrices qui ne sont pas visées ci-avant. 

ÎÎ Conséquence
Lorsque les revenus de l’activité professionnelle dépassent les 
limites prévues ci-avant:
4�paiement suspendu pour l’année civile concernée si les 
revenus de l’activité professionnelle dépassent de 15% 
les limites; 

4�si les revenus de l’activité professionnelle dépassent de 
moins de 15%, la pension est réduite d’un pourcentage 
établi en fonction du pourcentage du dépassement. 

NOUVEAU: LE BONUS PENSION
Depuis le 1er janvier 2007 (et uniquement pour les périodes de 
travail ultérieures au 1er janvier 2006), un bonus est accordé en 
plus de la pension si vous continuez de travailler:
4�après l’âge de 62 ans
4�après une carrière de 44 ans

Année 2008

Enfant(s) à 
charge au 
1er janvier 
de l’année

Bénéficiaires de 
pension de survie 
(uniquement âgé de 
– de 65 ans)

Bénéficiaires de pension 
de retraite ou de retraite 
et de survie (avant l’âge 
légal de la pension)(1)

Bénéficiaires de 
pension de retraite ou 
de retraite et de survie 
(après l’âge légal de 
la pension)

NON € 17.280 € 7.421,57 € 2.1436,50

OUI € 21.600 € 11.132,37 € 2.6075

Remarques

Les montants des revenus 
professionnels autorisés sont 
adaptés chaque année. Pour 
connaître les montants des 
années suivantes, adressez-
vous à l’ONP ou l’INASTI.

L’âge et les droits sont pris en 
considération le mois suivant 
le mois d’anniversaire ou, le 
cas échéant, à la date de prise 
de cours de la pension de 
retraite ou de survie. 
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FORMALITÉS 
Quand et où introduire ma demande de pension?
Votre demande de pension peut être introduite au plus tôt un an 
avant la date de prise de cours, à l’administration communale. 
Mais cette demande peut également être introduite directement 
auprès de l’Office National des Pensions (ONP) ou d’un de 
ses bureaux régionaux (Tour du Midi, 3 Place Bara, 1000 
Bruxelles). Pour avoir un maximum de garanties quant à la 
date d’introduction de la demande, il est conseillé de l’introduire 
auprès de l’administration communale.

Dès l’âge de 55 ans, vous pouvez demander au service Info 
Pension de l’onp des informations relatives au montant de la 
pension que vous percevrez (0800 502 56).

ÎÎ Conditions
4Vous devez être âgé de 55 ans.
4Vous devez introduire cette demande vous-même au 
moyen d’un formulaire spécifique disponible auprès de 
l’administration communale. 
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Comment mettre fin à mon contrat pour prendre 
ma pension?
Le départ à la retraite nécessite qu’il soit mis fin au contrat de 
travail. On peut envisager deux situations:
4soit une rupture d’un commun accord;
4soit une cessation des relations de travail moyennant la 
notification par votre employeur ou par vous-même d’un 
délai de préavis. 

ÎÎ Préavis à notifier par le travailleur
Si vous demandez votre pension à l’âge normal (65 ans) ou à 
partir de 60 ans, vous pouvez notifier un préavis écourté:
4moins de 5 ans d’ancienneté: 1,5 mois;
4plus de 5 ans d’ancienneté: 3 mois. 

ÎÎ Préavis à notifier par l’employeur
Si votre employeur vous notifie un préavis de licenciement qui met 
fin à votre contrat par mise à la pension à l’âge normal (65 ans), 
la durée du préavis est réduite à 3 mois (si vous avez moins 
de 5 ans d’ancienneté) ou 6 mois (plus de 5 ans d’ancienneté). 
Si vous êtes mis à la pension avant l’âge de 65 ans, la durée du 
préavis à respecter par votre employeur est la durée normale. 

Pensions complémentaires 
Quels sont les différents systèmes de pensions 
en Belgique? 
Quand on parle de pension, il faut distinguer trois piliers:

1ER PILIER 2E PILIER 3E PILIER

La pension légale (pension 
constituée dans le cadre de la 
Sécurité sociale)

La pension complémentaire 
collective (avantages extralégaux
– fonds de pension ou assurance de
groupe – construits dans le cadre 
des entreprises)

Les assurances 
individuelles 
(épargne-pension ou 
assurance- vie)

La pension légale (le «1er 
pilier») fait partie intégrante 
de la sécurité sociale. Elle 
fonctionne par répartition: ce 
sont les actifs d’aujourd’hui 
qui paient pour les retraités 
d’aujourd’hui. (Voyez ci-
dessus)

Ces deux systèmes (sauf les pensions «objectifs à atteindre») 
fonctionnent par capitalisation: chacun constitue sa propre 
épargne. Les pensions complémentaires sont constituées par 
les versements des entreprises en faveur de leurs travailleurs 
(ou d’une partie d’entre eux), sous forme d’assurance de 
groupe ou de fonds de pension. Enfin, il y a le complément 
de pension que chacun constitue pour lui-même, par une 
épargne individuelle
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Augmentation du plafond 

Une augmentation du plafond pris en considération pour le calcul 
de la pension et une liaison régulière de celui-ci à l’évolution des 
revenus est nécessaire, pension complémentaire ou pas.  

ÎÎ �Quels sont les avantages d’une pension 
complémentaire? 

Il s’agit de compléter la pension légale et, particulièrement pour 
les cadres, de préserver leur niveau de vie après le départ à 
la retraite. En effet, les cotisations versées pour la pension 
légale sont calculées sur un salaire déplafonné, tandis que les 
montants de la pension sont calculés sur des salaires plafonnés 
(qui ne sont pas adaptés régulièrement à l’évolution des revenus 
«adaptation au bien être»). D’où une perte de revenus qui peut 
être importante. Ce phénomène est plus sensible chez les cadres, 
vu la hauteur de leur revenus. Du point de vue de l’employeur, 
la mise en place d’un système de pension complémentaire peut 
servir d’argument pour motiver le personnel tout en bénéficiant 
d’un système fiscal favorable. 

Attention!  
Ces règles sont valables pour 
les femmes comme pour 
les hommes. Il n’y a donc 
pas de préavis réduit pour 
l’employeur pour les femmes 
qui partent à la pension avant 
65 ans. 

pension légale: notre priorité absolue  

La montée en puissance des régimes de pension (2e pilier) 
peut porter atteinte à la protection sociale en ce qu’elle constitue 
un risque réel de diminution du poids de la pension légale 
(détérioration de l’assurance collective solidaire). Celle-ci se 
transforme ainsi en un revenu minimum, auquel viendraient 
s’ajouter les 2e et 3e piliers de pension. Le rapport entre la 
pension et le salaire, sur lequel la pension est basée, devient 
ainsi de plus en plus ténu.

Nous restons opposés au principe du 2e pilier, le régime légal 
reste la priorité. Néanmoins, au-delà de ce principe essentiel, 
nous ne pouvons ignorer les systèmes de pension et assurances 
de groupe organisés sur le plan de l’entreprise ou, mieux, du 
secteur. Ceci, pour autant que « les avantages fiscaux » du 2e 
pilier n’empêchent pas l’amélioration de la pension légale et 
que le 2e pilier ne se substitue pas au premier en lui laissant 
le rôle d’une sorte de minimum de sécurité d’existence pour 
les travailleurs retraités. Ceci impose, dans le contexte actuel 
marqué par un vieillissement de la population et le mode de 
privatisation, un équilibre subtil et délicat, afin de ne pas mettre 
le 1er pilier – la pension de la sécu – en danger. 
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Quels sont les différents systèmes en pension 
complémentaire? 
Pour les employés et cadres sous contrat de travail, il y a deux 
systèmes possibles: le fonds de pension et l’assurance de 
groupe. Ces deux systèmes peuvent donner droit aux mêmes 
types d’avantages extralégaux sur le plan des prestations. En 
outre, ils sont régis par des règles légales analogues en ce qui 
concerne le calcul des réserves et les règles de placement. 

Assurance de groupe: l’entreprise signe un contrat d’assurance 
avec un assureur pour garantir une pension complémentaire 
pour ses travailleurs (ou une catégorie d’entre eux). L’assureur 
gère les sommes (primes) qui lui sont confiées, mais la loi limite 
à 3,75% la garantie de rendement des capitaux (A.R. 30/04/99). 
Les compagnies d’assurances veulent réduire ce taux minimum, 
compte tenu de la diminution générale des taux d’intérêt. 

Fonds de pension: depuis la loi du 27 octobre 2006, les fonds 
de pension doivent adopter une nouvelle forme juridique à savoir 
celle d’un organisme de financement de pension. Les fonds 
de pensions existants organisés sous la forme d’une ASBL 
ou d’une association d’assurance mutuelle disposent d’une 
période transitoire jusqu’au 1er janvier 2012 pour opérer leur 
transformation. Le taux de rendement est variable, en général 
plus élevé que celui de l’assurance de groupe, mais sans 
minimum garanti (sauf cotisations). 

Quels sont les types d’avantages des pensions 
complémentaires? 
Les avantages extralégaux offerts par un système de pension 
complémentaire sont: 
4�soit une pension de vieillesse (sous forme de rente ou de 
capital); 
4�soit une pension de survie pour les veuves et orphelins 
(en cas de décès du bénéficiaire avant ou après l’âge de 
la retraite); 
4soit une pension d’invalidité. 

Sous quelle forme pouvez-vous percevoir votre pension 
complémentaire? Il existe deux façons de percevoir le 
complément de pension: 
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4sous forme de capital, en une fois: vous êtes alors 
responsable de la gestion de votre capital 

4sous forme de rente: celle-ci est perçue en complément 
de la pension légale. Cette forme est largement 
encouragée par la nouvelle loi sur les pensions 
complémentaires 

Quels sont les types  
de plans de pension complémentaire? 
Il existe deux grands types de plans de pension complémentaire: 
4plans «objectif à atteindre» («defined benefit» ou «avantage 
déterminé»): dans ce type de plan, l’employeur promet un résultat 
final pour la pension (rente ou capital), lié à l’évolution du bien-être. 
Les cotisations versées par l’employeur ne sont pas déterminées 
d’avance. Leur importance est fonction de la pension promise. 

4plans «cotisations fixées» («defined contribution» ou 
«cotisation déterminée») : dans ce type de plan, l’employeur ne 
promet pas de résultat final. Il s’engage à verser une contribution 
dont le montant est déterminé d’avance. Les contributions doivent 
être les mêmes pour les hommes et les femmes. Une pension 
pourra néanmoins être promise, mais son importance dépendra 
des contributions versées et selon qu’il s’agit d’un homme ou d’une 
femme. Il existe deux types de plans à «cotisations fixées»: 

ÎÎ �LES PLANS à COTISATIONS FIXéES «PURES»
L’employeur s’engage à verser une contribution fixe, sans 
pension. L’employeur verse les cotisations fixes. Les montants 
capitalisés sont versés à l’âge de la retraite. Il s’agit en fait d’un 
«livret d’épargne». Ce système s’applique généralement aux 
fonds de pension et non aux assurances de groupe.

ÎÎ LES PLANS à COTISATIONS FIXéES AVEC TARIFS
 L’employeur promet une prestation déterminée via le versement 
de cotisations fixées. Chaque versement donne droit à une 
rente ou à un capital d’après des tarifs déterminés. Il s’agit 
indirectement d’un plan «objectif à atteindre». Ce système 
s’applique généralement aux assurances de groupe et non aux 
fonds de pension. 
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 
Exemples
4�cotisation patronale = 3% du salaire annuel brut 
4�cotisation travailleur = 1% du salaire annuel brut 

Quels sont les changements apportés par la «loi 
Vandenbroucke» d’avril 2003? 
Des changements assez importants ont été apportés à la 
législation dans le cadre de la loi du 28/04/03 relative aux 
pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-ci et 
de certains avantages complémentaires en matière de sécurité 
sociale (M.B., 15/05/03 – Erratum, M.B. 26/05/03). 

à ce stade, précisons simplement que la nouvelle loi a pour 
objectifs de: 
4démocratiser les pensions complémentaires; 
4solidariser les entreprises via les plans de pensions 
sectoriels; 

4assimiler par l’intermédiaire des plans sociaux certaines 
périodes de travail non prestées à du travail pour le 
calcul de la pension complémentaire; 

4encourager la rente;
4garantir un rendement minimum et limiter les frais de 
gestion;

4mettre en place un système transparent; 
4faire participer les travailleurs à la gestion du système de 
pension; 

4encadrer les promesses individuelles de pension;
4permettre la poursuite d’un engagement de pension chez 
un autre employeur. 

Une des principales nouveautés de la loi consiste en la 
possibilité d’instaurer des plans de pension complémentaires 
sectoriels (donc applicables par convention collective à toutes 
les entreprises d’un secteur). Ce type de pension permettra la 
solidarisation au sein du secteur entre les entreprises les plus 
fortes syndicalement et les entreprises où aucune représentation 
syndicale n’a pu être organisée. 

«Cotisations fixées»  
ou «but à atteindre» 

Ces dernières années, 
la plupart des systèmes 

proposés se sont orientés 
vers les «cotisations fixées» 

plutôt que le «but à 
atteindre». En effet, dans le 
cas des «cotisations fixées», 
le risque d’inflation ou de 

dépréciation monétaire est 
assumé par le travailleur, 

alors que dans le «but à 
atteindre», le risque est 
assuré par l’employeur.
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La loi Vandenbroucke, remplace intégralement la loi Colla. Celle-
ci concernait exclusivement les plans de pension d’entreprise, 
alors que la nouvelle loi s’applique: 
4aux plans de pension d’entreprise; 
4aux plans de pension sectoriels; 
4aux engagements individuels de pension; 
4à la continuation à titre personnel des plans collectifs. 

Deux types d’engagements de pension sont désormais possibles 
et ce, tant au niveau du secteur que de l’entreprise 
4les engagements de pension ordinaires; 
4les engagements de pension sociaux. 

Qu’est-ce que le «deuxième pilier social» prévu 
par la loi VANDENBROUCKE? 
Le «deuxième pilier social» comprend les régimes de pension 
qui satisfont à des conditions spécifiques. Ils jouissent d’un 
stimulant fiscal particulier en étant dispensés de la taxe de 4,4% 
qui est normalement perçue sur les versements. 

Il est, en outre, prévu que de tels engagements de pension 
sortent de la norme salariale. Ces avantages supplémentaires 
ont pour objectif de promouvoir le développement de régimes 
plus sociaux et surtout de plans principalement sectoriels. 

Un certain nombre de conditions sont communes à tous les plans 
qui souhaitent bénéficier de ces avantages. D’autres conditions 
sont différentes et tiennent compte de la spécificité, d’une part, 
des plans sectoriels et, d’autre part, des plans d’entreprise qui y 
sont assimilés. 

Les conditions communes sont les suivantes: 
4le plan de pension complémentaire doit être applicable 
à tous les travailleurs et être organisé et géré selon des 
principes paritaires; 

4le plan de pension complémentaire doit prévoir un volet 
«pension» et un volet «solidarité»; 

4le volet «solidarité» doit comprendre un minimum de 
droits solidaires correspondant aux avantages fiscaux 
(4,4%) qui seront fixés par arrêté royal délibéré en 
Conseil des ministres; 
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4les bénéfices, après constitution de toutes les 
provisions, doivent être répartis et les frais doivent être 
limités selon des principes similaires à ceux de l’A.R. 69 
(par ex. maximum 5% de frais sur les primes).

Rachat des réserves acquises ou obtention de la 
liquidation des prestations? Que se passe-t-il si je 
pars en prépension? 
Dans l’optique de la vision à long terme poursuivie dans la loi, 
outre l’obligation de garantie précitée, le rachat des réserves 
acquises ou la liquidation de la prestation, avant que le travailleur 
ait atteint l’âge de 60 ans ou avant la retraite, si le travailleur prend 
sa pension légale avant ses 60 ans, seront dorénavant interdits. 
Ainsi, il est mis fin à une pratique qui consistait à permettre à 
l’affilié de racheter ses réserves acquises lors de la sortie. 

A partir du 1er janvier 2010, les travailleurs qui reçoivent une 
pension complémentaire de leur employeur ou de leur secteur 
ne peuvent plus demander cette pension avant l’âge de 60 
ans. Le travailleur qui prend sa prépension à 58 ans après la 
date du 31 décembre 2009 doit donc encore attendre deux ans 
avant de pouvoir demander sa pension complémentaire. Les 
travailleurs concernés ont donc tout intérêt à tenir compte de 
cette restriction. La LPC n’oblige pas l’employeur ou le secteur 
à financer la pension complémentaire ou la couverture décès 
pour les années suivantes. A son départ à la prépension, le 
travailleur doit décider de l’affection de ses  réserves: soit il les 
laisse auprès de l’organisme de pension où elles étaient, soit 
il les transfère vers un autre rganisme de pension. Le choix 
du travailleur aura des conséquences pour le rendement des 
réserves et/ou pour la couverture décès. Les travailleurs qui 
prennent leur prépension doivent donc bien s’informer. De 
même, en cas de départ anticipé négocié dans le cadre d’une 

ÎÎEN PRATIQUE 
Si rien n’a été fait dans votre entreprise (CCT ou règlement adapté) avant le 15/11/03 afin de 
prévoir explicitement la possibilité de rachat ou de liquidation des prestations avant 58 ans, 
si vous partez en prépension, vous ne bénéficierez de vos capitaux qu’à 60 ans minimum.
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restructuration, une attention particulière doit être portée à ce 
point. Le relèvement de l’âge auquel la pension complémentaire 
peut être rachetée ne peut être évité, mais il peut être neutralisé’ 
via la poursuite du financement des réserves et de la couverture 
décès par l’employeur.

Outre le régime transitoire, il existe deux dérogations possibles: 
Il existe également une dérogation à l’interdiction de bénéficier 
des avantages de la pension avant l’âge de 60 ans.Ainsi, il est 
permis de procéder à des avances sur prestations et à des 
mises en gage de droits de pension consenties pour garantir un 
prêt, dans le but de permettre à l’affilié d’acquérir, de construire, 
d’améliorer, de réparer ou de transformer des biens immobiliers 
situés sur le territoire de l’Union européenne et productifs 
de revenus imposables. Ces avances et prêts doivent être 
remboursés, dès que ces biens immeubles sortent du patrimoine 
de l’affilié. 

Il faut également signaler que les transferts de réserves, dans le 
cadre d’une sortie, ne sont pas assimilés à un rachat, même si 
cela en constitue effectivement un au point de vue technique. 

Qu’est-ce qu’un engagement individuel de pension? 
Quelles sont les limites fixées par la loi à ce type 
d’engagement? 
L’engagement individuel de pension est défini et doit être 
constitutif d’un engagement occasionnel et non systématique 
conclu au profit d’un travailleur et/ou de ses ayants droit. 
Comme précisé, il se caractérise par le fait qu’il est octroyé à une 
personne bien déterminée pour des raisons liées à la personne 
et non pas à la catégorie de personnes à laquelle cette personne 
appartient. 

Concernant ce type d’engagement, la loi prévoit: 

ÎÎ �Exigence d’un régime complémentaire de pension 
existant pour tous les travailleurs 

Un engagement individuel de pension ne peut être octroyé 
qu’à la condition qu’un régime de pension complémentaire 
existe dans l’entreprise, pour tous les travailleurs. L’objectif 
poursuivi est qu’un engagement individuel reste un complément 
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à un régime collectif. Cette restriction vise à empêcher que les 
conditions applicables en matière de régimes collectifs ne soient 
contournées. 

ÎÎ �Absence d’engagement au cours des 36 mois 
précédant la mise à la retraite ou la prépension 

Un organisateur ne peut octroyer d’engagement individuel de 
pension pendant les 36 derniers mois qui précèdent la retraite, la 
prépension ou la conclusion de conventions assimilées (connues 
sous le nom de «canada-dry»). Cette interdiction a pour objectif 
de rendre plus difficile l’usage impropre de tels engagements, en 
cas de licenciement de personnel (engagements octroyés à titre 
de remplacement d’indemnités de licenciement ou de rupture). 

L’Office de Contrôle des Assurances inflige à l’organisateur, 
qui ne respecte pas l’interdiction, une amende administrative 
égale à 35% du capital sauf pour les engagements antérieurs au 
15/11/03, même s'ils sont exécutés après.
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Nos bureaux régionaux

ensemble on est plus forts   www.setca.org

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be

vos droits est une publication du SETCa (syndicat des employés, techniciens et cadres) • 12/2009 • e.r.: E. de deyn & M. DELMEE

Vous vous posez des questions sur vos droits en tant que 
travailleur. Et c’est bien normal! La législation sociale est souvent 
complexe, et pour se défendre, il faut s’y retrouver. C’est pourquoi 
le SETCa publie cette brochure.

Notre objectif: vous faire comprendre les principales règles à 
connaître dans le cadre des relations employeurs/travailleurs, au 
travers de questions-réponses thématiques. 

 

Demandez également les brochures: 

4"Vos Droits" sectoriels: Commerce, Finances, Industrie, Non-
4marchand, CPNAE, Logistique, Services
4"Vos Droits" Cadres

Une mine d’informations pratiques à mettre entre toutes les mains!

vos droits 
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